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PREMIÈRE PARTIE : RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

I.  OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE   

1. Cadre législatif : Changement du périmètre du domaine public 

maritime 

 

L’article 1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) précise 

que le dit code s'applique aux biens et aux droits, à caractère mobilier ou 

immobilier, appartenant à l'Etat, aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements, ainsi qu'aux établissements publics. 

Ainsi, conformément aux spécifications de l’article L 2124-1 du CG3P, les 

décisions d'utilisation du domaine public maritime tiennent compte de la 

vocation des zones concernées et de celles des espaces terrestres avoisinants, 

ainsi que des impératifs de préservation des sites et paysages du littoral et des 

ressources biologiques ; elles sont à ce titre coordonnées notamment avec 

celles concernant les terrains avoisinants ayant vocation publique. 

Ces décisions doivent être compatibles avec les objectifs environnementaux du 

plan d'action pour le milieu marin prévus aux articles L. 219-9 à L. 219-18 du 

code de l'environnement. 

Sous réserve des textes particuliers concernant la défense nationale et des 

besoins de la sécurité maritime, tout changement substantiel d'utilisation de 

zones du domaine public maritime est préalablement soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code 

de l'environnement. 

De plus, l’Article L3112-1 ajoutent que les biens des personnes publiques 

mentionnées à l'article L. 1, qui relèvent de leur domaine public, peuvent être 

cédés à l'amiable, sans déclassement préalable, entre ces personnes publiques, 

lorsqu'ils sont destinés à l'exercice des compétences de la personne publique 

qui les acquiert et relèveront de son domaine public. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022478885&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idSectionTA=LEGISCTA000006159210&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070299&idArticle=LEGIARTI000006361124&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. La Commune 

 

Située au Nord-Ouest, de la Basse-Terre, la commune de Deshaies est une 

commune rurale d’une superficie de 31 km2 environ compte   4 394 habitants 

répartis sur 10 sections : Bas-Vent, Caféière, La Coque, Ferry, Fond-Héliot, 

Leroux, Pinaud, Piton, Rifflet et Ziotte.  

Elle est entourée des communes de Sainte-Rose, au Nord, et de Pointe- Noi 

au Sud et est rattachée, administrativement à la communauté 

d’Agglomération du Nord Basse-Terre. 

 

 
 

 

3. Les orientations d’aménagement de la commune  

 

3.1 Le Schéma d’Aménagement Régional (SAR) 

 

Le Sar préconise que le développement économique doit permettre de 

renforcer l’attractivité de la commune.  
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Les objectifs suivis doivent renforcer des projets structurants pour la 

mise en place d’un tourisme haut de gamme, environnemental et 

culturel, mais visent également le renforcement de l’appareil 

économique du centre-bourg  

 

3.2. Le Schéma de Mise en valeur de la mer (SMVM) 

Le SMVM recommande le développement d’activité économique et 

l’essor des activités liées au nautisme qui viendront renforcer des 

polarités nouvelles, ainsi que le développement d’un tourisme Haut de 

Gamme est traduit notamment, dans le centre bourg, à travers le 

développement du port de pêche, de plaisance et de croisière.  

 

3.3 Le Projet d’Aménagement et de développement durable 

Un des trois grands objectifs de la ville s’oriente, évidemment vers un 

développement du tissu économique local ainsi que celui du potentiel 

touristique de la commune.  
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4. Objet de l’enquête publique. 

4.1 Le domaine public portuaire 

 

 

 

Le domaine public portuaire présenté au dossier d’enquête est défini 

comme suit : 

- Un domaine public naturel constitué  

o d’un plan d’eau de 0h4 entourant un appontement, s’étendant 

côté mer à une distance de 25 m de l’ouvrage et borné côté terre 

par la limite du rivage de la mer ou du domaine artificiel entre 
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le point A situé sur la parcelle AT 94net le point B situé sur la 

parcelle AS 3. 

 

o 4h33 englobant le plan d’eau jusqu’à la limite sud de la zone de 

mouillage et d’équipement légers (ZMEL) 

- Un domaine public artificiel représenté par  

o un appontement de 49m de long,  

o un parking 

o deux digues 

o un quai de mise à l’eau  

o un appontement principal  

o 36 pontons en bois 

 

4.2 L’Objet  

La présente enquête publique porte sur : 
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« la demande présentée par la commune de Deshaies et visant à la 

régularisation de son périmètre portuaire , au titre du changement 

substantiel du domaine public maritime ( article 2124-1 du code général 

de la propriété des personnes publiques), et au titre du transfert de 

propriété (L 3112-1 du même code) 

 

II. DOSSIER MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC    

    

Le dossier soumis à enquête publique est constitué :   

 

1. D’un registre d’enquête préalablement côté, paraphé par mes soins, sur 

lequel toutes personnes se sentant concernées par le projet sont 

habilitées à y inscrire leurs remarques 

 

2. Un dossier dénommé : « Demande de régularisation du périmètre 

portuaire présentée par la commune de Deshaies, au titre du 

changement substantiel du domaine public maritime ( article L 2124-‘ 

du Cde Général de la Propriété des Personnes Publiques ) et au titre du 

transfert  de propriété ( article L 3112-1 du même code ) constitué de : 

o L’avis conforme du Conseil Départemental 

o L’avis conforme du Commandement de la Zone Maritime 

Antilles-Guyane 

o Le dossier de demande de régularisation de périmètre portuaire 

o Le Certificat d’affichage du communiqué pour consultation de la 

population 

o Photo de la rencontre avec les marins pêcheurs 

o Preuve de diffusion de la communication de la réunion 

consultative 

o Communiqué 

o Réunion du Conseil Portuaire du 29 Octobre 2020 

o Preuve de recommandée 

o Compte-rendu CNL du 14 mars 2019 

o Signalisation maritime 

Procès-verbal de la commission Nautique local.  

3. Arrêté préfectoral n° SG-BCI du 28 DEC 2021 
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III. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE      

                                                                                                       

1. Avant la date d’ouverture de l’enquête publique. 

Pour commencer l’enquête le commissaire enquêteur s’est assuré que les 

publicités obligatoires aient été réalisés, tant au niveau de la marie que du site 

( le port de pêche et de plaisance), sur le site de la préfecture et dans des 

journaux d’annonce légale publié dans le département. 

 

2. L’enquête publique 

 

L’enquête s’est déroulée sans incident du 31 janvier au 03 mars 2022, 

soit pendant 32 jours consécutifs. 

Au cours de cette enquête, le dossier et le registre d’enquête publique 

ont été mis à la disposition du public, à la mairie de Deshaies.  

Le dossier soumis à enquête public comprend : 

o L’avis conforme du Conseil Départemental 

o L’avis conforme du Commandement de la Zone Maritime 

Antilles-Guyane 

o Le dossier de demande de régularisation de périmètre portuaire 

o Le Certificat d’affichage du communiqué pour consultation de la 

population 

o Photo de la rencontre avec les marins pêcheurs 

o Preuve de diffusion de la communication de la réunion 

consultative 

o communiqué 

o Réunion du Conseil Portuaire du 29 Octobre 2020 

o Preuve de recommandée 

o Compte-rendu CNL du 14 mars 2019 

o Signalisation maritime 

o Procès-verbal de la commission Nautique local.   

 

3. Permanences   

 

Le commissaire enquêteur a assuré quatre permanences à la mairie de 

Deshaies, conformément à l’arrêté préfectoral SG-BCI du 28 décembre 2021, 

les 31 janvier, 9 février, 18 février et 3 mars 2022 de h à 12 h .  
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 Le commissaire enquêteur n’a été visité que par une personne, lors de la 

permanence du 18 février. 

  

4. Relation des évènements qui se sont déroulés après l’enquête. 

 

Compte tenu de la clarté de la procédure et de la concertation menée 

aucun mémoire n’ a été réclamé au porteur de projet. 

 

 

IV. EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES  

1. Analyse comptable  

Le 18 février, monsieur Jacques GUILLOU, est venu s’informé sur le projet 

et a semblé très satisfait de sa visite, mais n’a porté aucune remarque 

particulière sur l’extension du périmètre du port.  .  

2. Analyse détaillée de l’enquête publique 

2.1 Contenu du dossier  

Le dossier complet a été soumis à enquête publique.   

2.2 Climat de l’enquête et incident 

 

  L’organisation de l’enquête a semblée correcte, l’agent chargé du 

dossier a noté les heures d’ouvertures et de fermetures des bureaux. 

   

Le présent rapport est délivré pour servir et valoir ce que de droit 

      Fait à Sainte-Anne le 18 octobre 2022 

          Le commissaire-enquêteur 

 

 

    

        Hélène MEDINA 
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DEUXIÈME PARTIE : CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVÉS DU 

COMMISSAIRE     ENQUÊTEUR  

 

CONCLUSIONS            

 

Compétente pour aménager et exploiter son port de pêche et de plaisance, la 

commune de Deshaies souhaite régulariser son périmètre réel qui correspond 

à deux transferts : 

 

1- Le domaine public portuaire départemental, sollicité par la 

commune par délibération n° 2011-25 du conseil municipal en date 

du 22 juin 2011 et accepté par le Conseil Général par arrêté n°2012-

21 du 1er octobre 2012 

 

2- Le périmètre portuaire transféré par l’Etat 

 

Ainsi qu’à une réalité d’aménagement et d’occupation. 

 

Pour mettre en conformité le périmètre du port la commune a mis en 

place une importante concertation avec les habitants conformément à l’article 

L 103-2 ( ex L 300-2) du Code de l’Urbanisme, ainsi qu’une consultation avec 

les marins-pêcheurs , ce qui peut  expliquer l’absence de la population à la dite 

enquête publique. 

 

D’autre part, on peut noter, que les utilisateurs du port sont les 

suivants : 

- Les marins-pêcheurs 

- Des plaisanciers 

- Des clubs de plongée 

- Des socio-professionnels (tourisme de la pêche) 

- Des compagnies maritimes 

- Une station de surveillance marégraphique de l’Observatoire 

Volcanologique et sismologique de Guadeloupe 

 

 

 

Le dossier soumis à l’enquête publique répond aux préconisations 

d’aménagement du Schéma d’Aménagement Régional et du Schéma de Mise 
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en Valeur de la Mer mais aussi aux attentes des articles L 2124-1 et 3112-1 du 

Code Général de la Propriété des Personnes Publiques. 

 

          Fait à Sainte-Anne le 18 octobre 2022 

       Le commissaire-enquêteur 

 

 
    Hélène MEDINA 
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II-AVIS MOTIVES DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR  

 

Vu le Code de l’Environnement et notamment les articles R 123-1 et 

suivants, 

 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment 

les articles L 2124-1 et 3112-1  

 

Vu l’arrêté préfectoral SG-BCI du 28 décembre 2021, portant ouverture 

d’une enquête publique sur la demande présentée par la commune de 

Deshaies et visant à la régularisation de son périmètre portuaire, au titre du 

changement substantiel du domaine public maritime ( article 2124-1 du Code 

Général de la Propriété des Personnes Publiques) et au titre du transfert de 

propriété ( article L 3112-1 du même code) 

 

 

Considérant le dossier soumis à l’enquête publique, 

 

Considérant l’importance de la concertation avec la population, 

 

Considérant la réunion publique avec les marins pécheurs, 

 

Considérant les avis des personnes publiques associées au projet 

 

Après avoir étudié et analysé le dossier, 

 

 

Après que le commissaire enquêteur se soit tenu à la disposition du 

public durant les permanences prévues, 

 

Considérant que les conditions de l’enquête ont respecté la législation et la 

réglementation en vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité. 

 

 

Considérant que le dossier mis à l’enquête publique l’était dans des 

conditions correctes de consultation, 

 

Considérant qu’il convient d’améliorer et de pérenniser, le développement 

économique nécessaire à la commune 
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Considérant la volonté communale est d’optimiser son développement 

touristique conformément à son Projet d’Aménagement et de Développement 

Durable   

 

 

En toute indépendance et impartialité, j’émets un avis FAVORABLE 

A la demande présentée par la commune de Deshaies et visant à la 

régularisation de son périmètre portuaire, au titre du changement substantiel 

du domaine public maritime (article L2124-1 du Code Général de la propriété 

des Personnes Publiques), et au titre du transfert de propriété (article L3112-1 

du même code) 

 

 

    Fait à Sainte-Anne le 18 octobre 2022 

   Le commissaire-enquêteur 

 

 

        Hélène MEDINA 
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TROISIEME PARTIE : ANNEXES 

 

1. Arrêté portant ouverture de l’enquête 
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2. Avis d’enquête publique 
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3. Décision du tribunal administratif du 08 septembre 2022 
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4. Déclaration sur l’honneur 
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